
 

 

 

Mairie: 05 49 53 51 64 ou par mail contact@curzay-sur-vonne.fr 

Site internet: https://mairiedecurzay-sur-vonne.fr 

Ouverture de 9h à 12h du  mardi au samedi. Fermée le lundi 

NB: les photocopies et numérisation de documents administratifs sont gratuits 

Bibliothèque municipale– Salle de l’atelier Route de Sanxay. Ouverte le mercredi 
de 16h30 à 17h30 et le samedi de 10h à 12h.  06 59 38 78 58 (uniquement dispo-
nible sur les horaires d’ouvertures de la bibliothèque) . 

Maison de Services Au Public (Lusignan): syndicat scolaire SIVOS, Grand Poitiers, 
Conseil en Energie, Mission Locale et Rurale, Permanence de la trésorerie, 05 49 
89 07 52 

Le LAEPI, Lieu d’Accueil Enfants Parent Itinérants « A petits pas », pour les tout-
petits se tient à la salle des fêtes, Place de l’Eglise tous les mardis matin de 9h30 à 
11h30. Tiphaine BALOGE et Julie CRENN/ 07 84 53 06 98 

Accueil de Loisirs, les mercredis 
après-midi et vacances sco-
laires: 

-3/12 ans: Croqu’Soleil 

-11/17 ans: Escap-Ados 

Itinérance de la Maison Pour Tous: La Maison Pour Tous organise des perma-
nences les premiers et 3e mercredi du mois dans la petite salle des fêtes. 

Passage de la coiffeuse (Place de l’Eglise), tous les 1ers mercredis du mois (06 88 
29 62 02) 

Marche: Tous les mardis après-midi, RDV place de l’église. Renseignements au-
près de Madame Suzanne PASQUIER au 06 08 71 30 03 ou Madame Nicole BER-
NAUDEAU au 06 14 09 35 51.  

Déchetterie Lusignan: 05 49 43 60 13, lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h30. Les ordures ménagères sont ramassées sur la commune 
tous les mardis. Une benne est mise à disposition, tous les mercredis matins, de 
8h30 à 12h, à côté des ateliers municipaux (pour encombrants, gros cartons, etc) 

Les déchets verts peuvent être déposés en semaine à la Petite Houmée (clé à 
prendre en Mairie), et le week-end seulement dans la remorque prévue à cet 
effet devant les ateliers municipaux. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Prochain Conseil municipal:  Mardi  30 avril à 20h30 

Renseignements à la MSAP de Lusignan et à la 
Mairie 
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6 avril : Ouverture du Musée du Vitrail 

6 avril : Vernissage exposition Courants d’art à 18h30 à la galerie 
Courants d’Art (exposition du 6 avril au 5 mai) 

6-7avril :Journées européennes des métiers d'art au Musée du vitrail 
et à l’atelier In Vitraux Veritas de Serge Elphège  

11 avril : Réunion pour la création d’un bar éphémère  à 19h à la mai-
rie de Curzay-sur-Vonne 

13 avril :  Concours de Belote organisé par le Club Val de Vonne dans 
la salle des fêtes de Curzay-sur-Vonne. Inscription à 13h30. 8 euros 
par personne 

17 avril :  Atelier itinérant organisé par la Maison pour Tous du Pays 
Mélusin. De 9h30 à 12h. Plus d’informations dans le Rapporteur 

17 avril : Atelier « Créer une haie sèche » organisé par Grand-Poitiers. 
De 14h à 16h30. 15 participants maximum. Inscription en mairie 

20 avril : Enquête sur le plastique organisée par Grand-Poitiers. De 
14h à 16h30. Inscription en mairie 

27 avril :  14h-17h Restauration de la signalisation des sentiers de ran-
donnée de la commune. Un goûter sera ensuite proposé à la salle 
des fêtes.  

8 mai : Cérémonie cantonale. 9h30 Église Saint-Martin puis ancien 
cimetière pour le défilé et le dépôt de gerbes.  

22 mai : Visite gratuite « lecture du paysage » organisée par le CAUE 
(Conseil d'architecture, d'urbanisme. et de l'environnement de la 
Vienne) à 15h.  Inscription sur le site du CAUE. Plus d’informations 
dans le Rapporteur 

 

AGENDA 

 

 

Depuis 10 ans, votre bulletin municipal continue de vous informer, 
grâce à un véritable travail d’équipe, mêlant les compétences des em-
ployés de la mairie, des conseillers mais également de quelques habi-
tants. « Il est satisfaisant de voir que le Rapporteur ait perduré, car on 
sait que des choses peuvent s'arrêter quand on les met en place et 
qu'il y a changement d'équipe ou d'employés. ». 

 

Le Rapporteur c’est aussi: 

82 éditions 

une moyenne de 12 pages par bulletin 

226 bulletins imprimés pour chaque édition 

6 distributeurs bénévoles 

 

Merci à Gérard MILA, Gérard BOUCHET, Noëlle COMMERGNAT, Chris-
tiane BELFIO, Jean-Michel CHOISY et Marie-Thérèse BERCIER pour 
leur dévouement tout au long de l’année qu’il vente ou  qu’il pleuve!  

 

Merci à Céline ROSSO et Jean-Michel CHOISY pour le temps consacré 
à répondre à nos questions.  

 

Le Rapporteur vous appartient, il est le fruit de vos envies. L’équipe 
municipale est à l’écoute de toutes vos propositions si vous souhaitez 
le faire évoluer! 



 

 

Le Rapporteur fête 
ses 10 ans !! 

Il y a 10 ans, à l’initiative du conseil municipal sous la mandature de 
M. Choisy, le Rapporteur est né. Revenons ensemble, à l’occasion de 
ce 82ème numéro, sur les 10 ans du Rapporteur.  

Le projet du Rapporteur répondait à un besoin simple: informer les 
habitants, « il fallait un moyen de pouvoir expliquer les décisions 
prises en Conseil ».  

Les grandes lignes du Rapporteur furent choisies. La forme mensuelle 
permettait d’être au plus près de l’actualité là où un bulletin annuel 
ne permettait pas d’informer les habitants des dernières nouvelles:  
« c'est important d'être connecté à l'actualité de la commune ».   

Il a permis aux associations de la commune de pouvoir informer rapi-
dement les habitants de leurs activités, des concours et divertisse-
ments qu’elles pouvaient organiser.  

Côté pratique, pour limiter le coût de production, la forme d’un A4  
pliée en 2 avait été choisie, en limitant les impressions couleurs. La 
diffusion fut assurée par les conseillers. Le logo du célèbre rapporteur 
et le nom furent ensuite décidés en Conseil.  

Au fil des années la forme a légèrement évolué cependant « l’esprit 
est resté le même ». Le besoin de communication est toujours pré-
sent.  

Aujourd’hui, si le Rapporteur est diffusé sur le site internet de la com-
mune, la distribution papier reste primordiale. Il est le rendez-vous 
mensuel des habitants.  

 

 

EDITO DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Déjà 10 ans que le Rapporteur est devenu un rendez-vous quasi men-
suel pour tous les Curzéennes et Curzéens.  Depuis 10 ans sa forme a 
évolué mais l’esprit reste le même: vous informer.  

Joyeux anniversaire au Rapporteur et merci à toutes les petites mains 
qui ont depuis 10 ans, fabriqué, fait évoluer, corrigé et distribué ce 
bulletin!  

Pour en revenir aux informations municipales, le 26 mars dernier, le 
budget de la commune a été voté. Si la base des taxes locales va aug-
menter, le conseil municipal a décidé, comme en 2023, de ne pas ap-
pliquer de hausse supplémentaire au niveau communal.  

3 projets ont été votés par le Conseil : la restauration d’une partie des 
éléments dégradés de l’église, le remplacement de 3 menuiseries au 
niveau de la Mairie, et la création de 7 points lumineux (6 leds depuis 
le pont vers le bas de le route de la Cueille, et 1 solaire, au Margat). 
La porte du garage et la fenêtre de la salle des fêtes ont été rempla-
cées par l’entreprise Riquet. Le prochain chantier loisirs portera sur la 
création d’une boîte à livres. 

Au cours de l’année 2024, la commune a souhaité s’inscrire dans un 
projet proposé par les services de Grand Poitiers, et en lien avec la 
gestion des déchets. Quatre animations sont prévues, les deux pre-
mières auront lieu ce mois-ci.  

Pour terminer, l’arrivée du Printemps annonce le début d’une nou-
velle saison culturelle, qui débutera ce samedi 6 avril, avec l’ouver-
ture du Musée du Vitrail et le vernissage d’une 1ère exposition à la 
Galerie Courants d’Art. 

 

  

 

 



 

 

BUDGET 2024 

Le Conseil a voté le compte de gestion 2023, le compte administratif 
2023, l’affectation des résultats 2023 pour le budget de la commune. 
Le Conseil a également voté le budget pour l’année 2024 de la ma-
nière suivante :  

Investissement 

Dépenses : 219 115,56 €   

Recettes : 219 115,56 € 

Fonctionnement  

Dépenses : 598 307,66 €      

Recettes : 598 307,66 €   

Budget Principal (ville) : 

Budget annexe (lotissement) : 

Le Conseil a voté le compte de gestion 2023, le compte administratif 
2023, l’affectation des résultats 2023 pour le budget annexe lotisse-
ment. Le Conseil a également voté le budget annexe lotissement pour 
l’année 2024  de la manière suivante :  

Investissement 

Dépenses : 228 728.13 € 

Recettes :  228 728.13 € 

 

Fonctionnement 

Dépenses : 188 802.57 € 

Recettes :  188 802.57 € 

 

 

Lotissement  

Il reste des parcelles du lotissement à vendre. Si vous souhaitez en 

acquérir ou si vous voulez plus de renseignements merci de contacter 

la mairie. 

Campagne de dératisation 

 Eau de Vienne SIVEER va organiser une campagne de dératisation fin 

mai sur la commune. N’hésitez pas à signaler les points sensibles à la 

Mairie.  



 

 
 

 

Nom de l’association  Montant accordé en euros  

ACCA 500 

APE  100 

Courants d’art 600 

Génération  Mouvements  300 

La Boule Curzéenne 600 

La Maison Pour Tous 600 

Les Fous Gèrent 100 

SPA 70 

Subventions accordées pour les associations communales : 

Délibération 06/2024 -  Vente de bois communal 

Le 4 novembre dernier, un arbre est tombé au stade. Le bois a ensuite 
été débité par l’entreprise Arbo’nature en tronçons de 2m.   
Lors du Conseil municipal du 26 mars 2024, les conseillers ont décidé 
de baisser le prix voté au mois de janvier. La corde sera vendue 150€.  

 

Délibération 07/2024 -  Plan de financement du remplacement de 
menuiseries (Mairie) 

Le plan de financement du remplacement de menuiseries à la Mairie 
a été voté par le Conseil municipal. Le projet prévoit de répartir les 
dépenses entre le département (80%) et un autofinancement (20%). 



 

 

Délibération 08/2024 -  Plan de financement  des rénovations de 
l’église 

Le plan de financement des rénovations de l’église Saint-Martin a été 
voté par le Conseil municipal. Le projet prévoit de répartir les dé-
penses entre le département (19.51%), Grand-Poitiers (60.48%) et un 
autofinancement (20.01%). 
 
Délibération 09/2024 -  Plan de financement de création de points 
lumineux 

Le plan de financement pour la création de lanternes a été voté par le 
Conseil municipal. Le projet prévoit de répartir les dépenses entre le 
département (30%), l’entreprise Sorégies (50%) et un autofinance-
ment (20%). 
 
Délibération 11/2024 -  Prime pouvoir d'achat 

Dans le cadre du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant sur 
la création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour les 
agents publics de la fonction publique territoriale, le Conseil munici-
pal a voté la création de cette prime au sein de la mairie de Curzay-
sur-Vonne pour les employés ayant travaillé à la mairie de juillet 2022 
à juin 2023.  

Tous  les chiffres du budget principal 2024 et du budget lotissement 
2024 sont disponibles en mairie. Vous pouvez venir les consulter en 
prenant rendez-vous avec le secrétaire de mairie.  

 

 

Concours de belote 



 

 

Vernissage de l’exposition Courants d’art 

 

Cette année, la galerie Courants d'Art  vous propose deux expositions! 
La première débutera ce samedi 6 avril avec un vernissage à 18h30,  
nous vous attendons nombreux à la galerie pour découvrir le travail 
des 6 artistes sélectionnés. 

 

 

Maisons fleuries   

Conseil de développement 

de Grand-Poitiers 

Le Conseil de développement 
de Grand-
Poitiers est 
un groupe 
neutre de 60 
citoyennes et 
citoyens bé-
névoles qui 
s’impliquent 
dans les politiques publiques 
menées par la communauté 
urbaine de GP.  

Le Conseil de développement 
a 3 missions principales : éva-
luer les politiques publiques 
communautaires, donner un 
avis citoyen en amont d’un 
projet, réfléchir aux enjeux de 
société de demain pour nourrir 
les politiques de Grand Poitiers 

Si vous souhaitez faire partie 
de cette instance merci de 
vous signaler en mairie.  

INFORMATIONS 

Bar éphémère  

A l’initiative d’habitants de la commune, pour un projet de création 
d’un bar éphémère, nous vous proposons de remplir le questionnaire 
proposé avec le Rapporteur et de venir nous le déposer en mairie. Si 
cette initiative vous intéresse une réunion se tiendra le 11 avril à  19h à 
la mairie. Vous êtes les bienvenus! 

Concours ouvert à toutes et à tous, 
pour l’embellissement du village, 
en fleurissant les jardins, fenêtres 
et pas de porte. 

Passage des membres de la Com-
mission Fleurissement entre le 1er 
et le 20 juin 2024 pour prendre des 
photos du jardin, des balconnières, 
et des fleurs.  

Inscription en mairie ou par télé-
phone  (ne pas laisser de message 
téléphonique). 

Remise de récompenses  pour re-
mercier les participants.  



 

 

Transformons, Partageons, Réinventons 
nos ressources 

 

 

Visite Gratuite Lecture de Paysage  

Le 22 mai 2024 à 15h à Curzay-sur-Vonne le CAUE (Conseil d’architec-
ture d'urbanisme et de l’environnement) organise une visite gratuite 
de lecture de paysage du village. L’occasion d’apprendre à le com-
prendre pour mieux le préserver.   

Vous pouvez vous inscrire sur le site du CAUE : www.caue86.fr ou par 
téléphone au  05 49 49 91 83.   

 

Déchèterie mobile  

A compter du mois d’avril 2024, il n’y aura plus de benne près des 
ateliers municipaux le mercredi. Elle sera remplacée par une déchète-
rie mobile: celle-ci prendra place de 14h à 17h sur le parking du Mu-
sée du vitrail (Place Joseph PASQUIER). Pour le mois d’avril la déchè-
terie mobile sera à Curzay le mardi 23 avril. Ce service de Grand-
Poitiers vous permettra de déposer vos déchets dans le respect de la 
planète et des agents.  

 

Challenge Collect’Mobile 

Comme en2022, L’AMF 86 et ORANGE s’associent pour le 

challenge Collect’Mobile  Le challenge est simple. La mai-

rie a un collecteur fourni par Orange. A l’issu du challenge 

les collecteurs seront pesés. Les villes qui auront les col-

lecteurs les plus lourds au prorata du nombre d’habitants 

gagneront un prix. Vous pouvez dès maintenant  (et ce 

jusqu’au 5 juillet 2024) venir déposer vos téléphones  en Mairie. 

Nous vous tiendrons informés du poids du collecteur dans les pro-

chains rapporteurs.  En 2022 la commune avait remporté ce chal-

lenge (la commune avait gagné 3 arbres). 
 


